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Question écrite n° 19529

Texte de la question

M. Armand Jung attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à
l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation sur la « Quinzaine du commerce équitable ». Le label
Max Havelaar a, dans le cadre du marché européen du commerce équitable, organisé une manifestation visant
à sensibiliser le grand public sur la situation des petits producteurs des pays du Sud. C'est ainsi que plusieurs
villes françaises, au rang desquelles figurait Strasbourg, ont accueilli « le bus du commerce équitable » où
certains producteurs ont fait déguster leurs produits et ont permis au public, à titre d'exemple, d'assister à la
fabrication de chocolat. Cette manifestation, revêtant une dimension quelque peu ludique, aura surtout permis
de mettre en lumière la situation économique des producteurs, souvent tributaires d'aléas climatiques, voire
boursiers. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement a l'intention de donner une certaine impulsion à
l'idée de « commerce équitable » lorsque l'on sait que la consommation de produits issus de la production dite
équitable représente 0,4 EUR par an et par habitant en France.

Texte de la réponse

Le commerce équitable est un des axes importants du rééquilibrage du commerce entre les pays du Sud et les
pays du Nord. Le Gouvernement entend améliorer les conditions dans lesquelles s'opère le commerce entre ces
pays. Les consommateurs sont de plus en plus préoccupés par ce sujet et souhaitent avoir des garanties sur les
conditions dans lesquelles les biens achetés ont été produits et mis sur le marché. Le succès de certaines
opérations, dont notamment la « Quinzaine du commerce équitable », montre une prise de conscience
importante. Les pouvoirs publics encourageront donc toutes les initiatives qui seront susceptibles d'améliorer
l'information des consommateurs à cet égard, et de donner un élan à cette forme de commerce.
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